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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1080-2016, 14 décembre 2016
Loi sur la Société des alcools du Québec 
(chapitre S-13)

Droits et frais exigibles en vertu de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les droits et frais exigibles en vertu de la Loi sur la 
Société des alcools du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 9° du premier alinéa 
de l’article 37 de la Loi sur la Société des alcools du 
Québec (chapitre S-13) prévoit que sur recommandation 
du ministre des Finances et du ministre de la Sécurité 
publique, le gouvernement peut faire des règlements 
notamment pour déterminer le montant des frais et des 
droits payables en vertu de la Loi sur la Société des alcools 
du Québec et prescrire leurs modalités de paiement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le Règlement 
modifi ant le Règlement sur les droits et frais exigibles en 
vertu de la Loi sur la Société des alcools du Québec a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
26 octobre 2016, avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de la Sécurité 
publique :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur les droits 
et frais exigibles en vertu de la Loi sur la Société des 
alcools du Québec, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les droits et frais exigibles en vertu de la 
Loi sur la Société des alcools du Québec
Loi sur la Société des alcools du Québec
(chapitre S-13, a. 37, 1er al., par. 9°)

1. L’article 1 du Règlement sur les droits et frais exigi-
bles en vertu de la Loi sur la Société des alcools du Québec 
(chapitre S-13, r. 5) est modifi é par l’insertion, dans le 
paragraphe 5° du premier alinéa et après « permis de 
production artisanale », de « , un permis de producteur 
artisanal de bière ou un permis de coopérative de pro-
ducteurs artisans ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1081-2016, 14 décembre 2016
Loi sur la Société des alcools du Québec 
(chapitre S-13)

Modalités de vente des boissons alcooliques par 
les titulaires de permis d’épicerie
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les modalités de vente des boissons alcooliques par 
les titulaires de permis d’épicerie

ATTENDU QUE les paragraphes 1° et 7° du premier 
alinéa de l’article 37 de la Loi sur la Société des alcools 
du Québec (chapitre S-13) prévoient que, sur recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de la 
Sécurité publique, le gouvernement peut faire des règle-
ments pour déterminer les conditions ou les modalités 
d’achat, de fabrication, d’embouteillage, de conservation, 
de manutention, d’entreposage, de vente ou de livraison 
des boissons alcooliques ainsi que pour déterminer les 
vins et les boissons alcooliques fabriqués ou embouteillés 
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